
Resolution 490 (1981) 

du 21 juillet 1981 

Le Conseil de securite, 
Reiterant l'appel instant lance par le President et 

les membres du Conseil de securite le 17 juillet 198127 , 

qui se lit comme suit : 

"Le President du Conseil de securite et Jes mem
bres du Conseil, apres avoir entendu le rapport du 
Secretaire general26 , expriment leur profonde pre
occupation devant l' ampleur des pertes en vies 
humaines et le caractere massif des destructions que 
provoquent Jes evenements deplorables qui se de
roulent depuis plusieurs jours au Liban. 

"Ils lancent un appel instant pour qu'il soit mis 
fin sans plus tarder a toutes les attaques armees et 
que soit observee la plus grande moderation en vue 
de l'instauration de la quietude et de la paix au Liban 
ainsi que de l'etablissement d'une paix juste et du
rable au Moy en-Orient dans son ensemble•', 

Prenant acte du rapport du Secretaire general a ce, 
sujet, · 

l. Demande la cessation immediate de toutes les 
attaques armees; 

2. Reaffirme son engagement en faveur de la sou
verainete, de l'integrite territoriale et de l'indepen
dance du Liban a l'interieur de ses frontieres inter
nationalement reconnues; 

3. Prie le Secretaire general de Jui faire rapport 
sur }'application de la presente resolution des que pos
sible dans les quarante-huit heures suivant son 
adoption. 

Adoptee a /'unanimite a la 
2293, seance. 

Decision 

Asa 2311~ ~eance, le 23 novembre 1981, le Conseil 
a procede a la discussion de la question intitulee ''La 
situation au Moyen-Orient : rapport du Secretaire 
general sur la Force des Nations Unies chargee 
d'observer le degagement (S/1475928)". 

Resolution 493 (1981) 

du 23 novembre 1981 

Le Conseil de securite, 

Ayant examine le rapport du Secretaire general sur 
la Force des Nalions Unies chargee d'observer le de
gagement29, 

21 Voir Documents officiels du Conseil de securite, trente
sixieme annee, Supplement d' octobre, novembre et decembre /98/. 

29 Ibid., document S/14759. 
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Decide : 
a) De demander aux parties interessees d'appliquer 

immediatement la resolution 338 ( 1973) du Conseil de 
securite; 

b) De renouveler le mandat de la Force des Nations 
Unies chargee d'observer le degagement pour une 
autre periode de six mois, soit jusqu'au 31 mai I 982; 

c) De prier le Secretaire general de presenter ·a la 
fin de cette periode un rapport sur l'evolution de la si
tuation et sur Jes mesures prises pour appliquer la 
resolution 338 (1973). 

Adoptee d la 23 II" seance par 
/4 l'oix contre zero'". 

Decisions 

A la meme seance, apres !'adoption de la resolution 
493 (1981), le President a fait la declaration suivante 
au nom des membres du Conseil : 

l 

"A propos de I' adoption de la resolution relative 
au renouvellement du mandat de la Force des Na
tions Unies chargee d'observer le degagement, je 
suis autorise a faire, au nom du Conseil de securite, 
la declaration complementaire suivante concernant 
la resolution qui vient d'etre adoptee : 

"Comme on le sait, ii est dit au paragraphe 27 
du rapport du Secretaire general sur la Force des 
Nations Unies chargee d'observer le degage
ment29 que, "malgre le calme qui regne actuelle
ment dans le secteur Israel-Syrie, la situation 
demeure potentiellement dangereuse dans tout le 
Moyen-Orient et risque de le rester tant que !'on 
ne sera.pas parvenu a un reglement d'ensemble 
couvrant tous Jes aspects du probleme du Moyen
Orient". Cette declaration du Secretaire general 
reflete I' opinion du Conseil de securite31 ." 

Asa 2316e seance, le 16 decembre 1981, le Conseil a 
decide d' inviter Jes representants de I' Arabie saoudite, 
de Cuba, de l'Egypte, d'lsrael, du Kowei't, du Liban, 
de la Republique arabe syrien:ie, de la Turquie et du 
Viet Nam a participer, sans droit de vote, a la dis
cussion de la question intitulee "La situation dans 
les territoires arabes occupes : lettre, en date du 14 de
cembre 1981, adressee au President du Conseil de 
~curite par le representant permanent de la Repu
blique arabe syrienne aupres de !'Organisation des 
Nations Unies (S/1479128)". 

A la meme seance, le Conseil a egalement decide, 
sur la demande du representant de la Tunisie.U, d'adres

,o Un membre (Chine) n'a pas participe au vote. 
·" Document S/14764. incorpore dans le compte rendu de la 

23) J • seance. 
12 Document S/14795, incorpore dans le compte rendu de la 

23 I 6• seance. 


